
CIRCUIT NATIONAL  

REGLEMENT OFFICIEL

Le circuit  national  est  composé  de plusieurs  concours  qui  donnent  un  classement  par
catégorie  et  discipline dont  le  but  est  d’élire  le  « Tondeur de l’année » en Open et  de
sélectionner  les  compétiteurs  pour  les  équipes  de  France  pour  les  compétitions
internationales pour la saison suivante.
 
Lors de chaque concours  du circuit, les 12 premiers français ayant été sélectionnés en
demi-finale marquent des points selon le classement obtenu.

Les étrangers ne sont pas comptabilisés dans le classement pour obtenir un classement
uniquement français.

        Classement Points obtenus
1er  finale 30

2ème  finale 27
3ème  finale 25
4ème  finale 23

Demi Finaliste  5ème 21
Demi Finaliste 6ème 19
Demi Finaliste 7ème 17
Demi Finaliste 8ème 15
Demi Finaliste 9ème 13

Demi Finaliste 10ème 11
Demi Finaliste 11ème 9
Demi Finaliste 12ème 7

En cas d’égalité au classement final du circuit, on retient  le mieux classé dans sa catégorie
lors du Championnat International de France (CIF). 

Le tondeur totalisant le plus grand nombre de points, c'est-à-dire le 1er du classement est
déclaré « vainqueur du circuit ».

- Tonte Machine   Open 
Le vainqueur du circuit de la catégorie « OPEN » est appelé « Tondeur de l’année ».
Il est qualifié pour représenter la France aux championnats du monde avec  le Champion
de France pour l’année suivante.



- Pour les catégories Senior et Intermédiaire en tonte machine. 
Pour les tests en France ou à l’étranger, compte tenu du fait que les tondeurs Intermédiaire
et Senior peuvent avoir changé de catégorie l’année suivante, il est décidé de prendre les
deux premiers du circuit en cours (sans prendre en compte les résultats du concours du
jour).
S’il y a un test sur le 1er concours du circuit, seront retenus les deux premiers français des
éliminatoires. 
 

- Tonte Forces 
Le vainqueur du circuit est qualifié pour représenter la France aux championnats du monde
avec  le Champion de France pour l’année suivante.

- Tri de laine
Le vainqueur du circuit est qualifié pour représenter la France aux championnats du monde
avec  le Champion de France pour l’année suivante.

 

Les concours qui feront partie de ce circuit  devront :

-  être  validés  par  la  commission  concours  (surtout  pour  dans  le  cas  d’une  première
candidature)  annoncés   à  l’Assemblée  Générale  si  possible.  La  commission  concours
valide les concours du circuit au plus tard fin janvier. 

- respecter le jugement officiel pratiqué au Championnat International de France (présence
de juges de l’ATM)

- respecter   le système de calcul des points officiel pratiqué au Championnat International
de France

- procurer des bêtes régulières, préparées correctement, de sorte que le résultat final ne
soit pas contestable.
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